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Pour rappel la gestion des cours d’eau est subdivisée en 3 catégories 

(Région – Provinces – Communes).

Le Brabant wallon en tant que Province est gestionnaire des cours d’eau 
de 2ème catégorie 

(soit +- 380 km de cours d’eau sur notre territoire). 



L’action du Brabant wallon en 3 piliers :

 Pilier 1 : La réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage (BO) ou 
zones d’expansion de crue (ZEC)

 Pilier 2 : Une politique d’aide aux communes par le 

subventionnement de travaux de lutte contre les inondations (axe 2.1) 
mais également appel à projet de lutte contre les coulées de boues (axe 
2.b) ;

 Pilier 3 : La mise en place d’une plateforme d’échange, 

d’informations et de gestion au sens large de tous les aspects 

liés aux risques d’inondations sur le territoire brabançon 
wallon.



Pilier1 : La réalisation d’ouvrages de types bassins d’orage (BO) ou 
zones d’expansion de crue (ZEC)

 11 projets en cours sur des CE 2ème cat.

 DMO avec l’IBW 



Pilier2 : Une politique d’aide aux communes par le subventionnement de 
travaux de lutte contre les inondations (2.a) mais également appel à projet de lutte 

contre les coulées de boues (2.b)

Pilier 2.a

 9 projets subventionnés

 3 projets futurs

Pilier 2.b

 Subvention à 80% avec un montant 
maximum de subvention de 
20.000€

 Subvention à 90% avec un montant 
maximum de 25.000€, si éléments 
de supracommunalité (établis soit 
par la cellule GISER, soit par un 
bureau d’étude, soit par le 
demandeur lui-même sur base de 
considérations techniques 
explicites).



Pilier3 : La mise en place d’une plateforme d’échange, d’informations et de 

gestion au sens large de tous les aspects liés aux risques 

d’inondations sur le territoire brabançon wallon.



Pilier3 : La mise en place d’une plateforme d’échange, d’informations et de 

gestion au sens large de tous les aspects liés aux risques 

d’inondations sur le territoire brabançon wallon.

 Elle est disponible à l’adresse : www.brabantwallon.be/inondations

 Elle regroupe plusieurs outils (un annuaire en ligne, une bibliothèque 
inondations, une cartothèque, un outil de calcul hydrologique, un outil 
de référencement des ouvrages de rétention, des outils de signalement 
des inondations via Betterstreet)

http://www.brabantwallon.be/inondations


En marge de ses 3 piliers d’action le Brabant wallon réalise également 
annuellement des travaux d’entretien et de réparation des cours d’eau de gestion 
provinciale ainsi que des bassins d’orage provinciaux, sur base d’un programme 

établi en concertation avec les communes suite à la visite annuelle des cours 
d’eau.

Merci de votre attention….


